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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

toxicomanie
Question écrite n° 18829

Texte de la question

M. Renaud Muselier demande à Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité si l'Etat envisage d'apporter des
précisions dans les dispositions prévues par les lois de décentralisation afin de mieux définir le partage de
compétences entre l'Etat et les collectivités locales dans le domaine de la lutte contre la toxicomanie.
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